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Titre I : 

Des objectifs 
 

Article 1 : Objectifs 
 
 
La Francophonie, consciente des liens que crée entre ses membres le partage de la langue française 

et souhaitant les utiliser au service de la paix, de la coopération et du développement, a pour 

objectifs d’aider : à l’instauration et au développement de la démocratie, à la prévention des conflits 

et au soutien à l’Etat de droit et aux droits de l’homme ; à l’intensification du dialogue des cultures 

et des civilisations ; au rapprochement des peuples par leur connaissance mutuelle ; au renforcement 

de leur solidarité par des actions de coopération multilatérale en vue de favoriser l’essor de leurs 

économies. La Francophonie respecte la souveraineté des États, leurs langues et leurs cultures. Elle 

observe la plus stricte neutralité dans les questions de politique intérieure. Les institutions de la 

présente Charte concourent, pour ce qui les concerne, à la réalisation de ces objectifs et au respect 

de ces principes. L’Agence de coopération culturelle et technique, créée par la Convention de 

Niamey du 20 mars 1970, est l’Agence de la Francophonie. 

Sa Charte, telle qu’amendée ci-dessous, constitue le support juridique des instances et organes de la 

Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement des pays ayant le français en partage. Elle est la 

Charte de la Francophonie. 
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